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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS  ET ARRETES -

TEXTES PARTICULIERS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

NOMINATION

Décret n° 2017-422 du 16 novembre 2017 
portant nomination à titre exceptionnel dans l’ordre 
du mérite congolais

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître 
des ordres nationaux et fi xant les modalités exception-
nelles d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-905 du 6 août 1986 modifi ant le 
décret n° 60-205 du 28 juillet 1960 fi xant les modali-
tés d’attribution des décorations des ordres du mérite 
congolais, du dévouement congolais et de la médaille 
d’honneur ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant régle-
mentation de remise et du port des décorations des 
différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant créa-
tion et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont nommés, à titre exceptionnel, 
dans l’ordre du mérite :
  

Au grade de commandeur

M. ONDONGO-EZHET (Brice)

Au grade d’offi cier
 
MM. :

- MOUSSA (Mohamed)
- DESMAZIERES (Jean-François)
- BAKIENON (Louis)
- TCHISSAMBOU M’BOUNDOU (Joachim)

Au grade de chevalier

MM. :

- BALOUNDA (Gildas Guenole)
- MANGUILA (Norbert)

- KOUBOUDIMINA DIAMPAKA (Destin)
- OPOKO (Franck)
- OPOKI (Adams MacDonell)

Mmes :

- ONTSA-ONTSA (Irma)
- BABINDAMANA née HOUNOUNOU LOUAZA 

(Laure Gaëlle)

M. ZOUNGRANA (Hamado)
Mme SALL née DIOP (Aminata)

MM. :

- AYINA AKILOTAN (Cumbi Hugues)
- SAUTHAT (Martial)
- MOUNTHAULT VANG’SI (Claude)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur ne sont pas applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO

Décretn° 2017-449 du 27 novembre 2017 
porant nomination à titre exceptionnel dans l’ordre 
du mérite congolais

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître 
des ordres nationaux et fi xant les modalités exception-
nelles d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-905 du 6 août 1986 modifi ant le 
décret n° 60-205 du 28 juillet 1960 fi xant les modali-
tés d’attribution des décorations des ordres du mérite 
congolais, du dévouement congolais et de la médaille 
d’honneur ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant régle-
mentation de remise et du port des décorations des 
différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant cré-
ation et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont nommés, à titre exceptionnel, 
dans l’ordre du mérite congolais :

Au grade d’offi cier

Lieutenant-colonel de police BAYZA (Alexis Fernand)
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Commandants :

- NGUIA (Brave Davy)
- BOULANKOUA (Cyr Gervais Timothée)

 
Au grade de chevalier

 
Lieutenants de police :

- KOUENDZE OYOMBO (Saèb Christian)
- NGALESSAMI (Yves)

Lieutenants :

- POATY (Tanguy Maixent)
- OPE (Emile Christian)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur ne sont pas applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO

Décret n° 2017-450 du 27 novembre 2017 
portant nomination à titre exceptionnel dans l’ordre 
national de la paix.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n°2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître 
des ordres nationaux et fi xant les modalités exception-
nelles d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant régle-
mentation de remise et du port des décorations des 
différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant création 
et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2001-180 du 10 avril 1980 portant 
création de l’ordre national de la paix ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Est nommé, à titre exceptionnel, 
dans l’ordre national de la paix :

Au grade de commandeur

Vice-amiral MOKO (Hilaire)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur ne sont pas applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO

 Décretn° 2017-451 du 27 novembre 2017 portant 
nomination à titre normal dans l’ordre du dévoue-
ment congolais.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n°2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître 
des ordres nationaux et fi xant les modalités exception-
nelles d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-905 du 6 août 1986 modifi ant le 
décret n° 60-205 du 28 juillet 1960 fi xant les modalités 
d’attribution des décorations des ordres du mérite 
congolais, du dévouement congolais et de la médaille 
d’honneur ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant régle-
mentation de remise et du port des décorations des 
différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant cré-
ation et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont nommés, à titre normal, dans 
l’ordre du dévouement :

Au grade de commandeur

MM. :

- ELENGA PUMBA (Crépin Rock)
- AMONA (Michel Bienvenu)

Au grade d’offi cier

Mme BOUANGA (Joséphine)

MM. :

- TOKANI (François)
- MBOSSA (Gervais)
- OBAMBI (Emile)

Mme DIAWARA (Mariam)

MM. :

- NGAKOSSO ELANGUE (Robert)
- NIENGO (Gaston)
- IWANDZA (Didier Narcisse)
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- MISSAMOU (Bernard Expedit)
- MONDOUTA  MONGOHINA  BAKOTE  (Hermann)
- MBOSSA (Gervais)
- BANDZOUZI TALANI (Alexandre)
- NGOMA (Simon)
- OUMBA (Germain)
- LOUMOUAMOU (Rigobert)
- MOUANDA (Philippe)
- MOUDONGO (Max Maxime)
- POUABOUD (Gervais Ange Télèsphore)
- NYAMBI (Parfait Guy Gabin)
- MABIALA (Bernard)

Mme DHELLOT (Jocelyne Renée Laurence)

MM. :

- MAKOKA (Pascal)
- GALOY-GAKOSSO (Lemoua)
- MASSAMBA (Heliodore)
- LOUFOUMA (Ambroise)

Mme YAKOYE (Joséphine)

MM. :

- NKOUKA (Fidèle Harris)
- ADZABI (Chrysostome Kevin)
- OKONGO-OLOUKA (Yvon Clément)
- PALE ADALBERT (Edgard)

Mme BANDZOUZI (Denise)

MM. :

- TCHICAMBOUD (Jean Romuald)
- MONDELE MBOUMA (Serge Gaston)
- AKOUALA GAMBOU (Francis Rivelin)
- OKO NGATSONO
- BIGOUNDOU NZIKOU (Avicenne)
- ELION (Patrick Nelson)
- KEREKE-ONGAGNA (Davy Romaric)

Mme ELENGA (Valentine)

Au grade de chevalier

MM. :

- OBA (Bienvenu)
- OBAMBI (André)

Mme NGASSAÏ (Edwige Rachel)

MM. :

- ISSANGA PIANGA (Christel Odilon)
- NKOUNKOU (Romuald)
- KOMO (Jean Joël)
- BIVIHOU (Joseph)

Mme MANTARI (Thérèse Sylvie) née KOUBOUNGA

MM. :

- MBAN (David)
- OKIOKOUTINA (Stevie)
- TCHICAYA (Hugues Rufi n Bienvenu)
- DZONGBE SENNYS ELEBOU (Malik)
- NDE (Daniel)
- MAHOUKA (Antoine)

Mme SINDILA (Evelyne)

M. EPEAH BACKA (Ashley Dady)

Mme TCHICAYA ABOU (Amina Magalie Sébastienne)

M. BILOMBO (Begelli Melki Hillel)

Mmes :

- LOUBASSA (Diane Estelle Irma)
- ELION NDZALA (Vanel Berlonde)
- DZIBANGA (Louise)

M. NDOKEKIA (Gervais Marcelin)

Mme MISSOLEKELET Alice

MM. :

- OBABAKA (Jacques Magloire)
- IKOLA KOUMOU (Jean)
- AYESSA NDINGA (Dzéma)

Mmes :

- AMBIA NGALA (Marfelie Faustine)
- BOMBO (Tècle Caroline)
- GASSAÏ OMOUANDZA (Rose)
- KOUMOU DOUNIAMA (Fersene Dorisca)
- NDOUSSA (Sonia Laure)
- NGOUBILI (Augustine)
- ONGOUALA née GNEBANGA (Alphonsine)

MM. :

- BIGOUNDOU NZIKOU (Avicenne)
- KIMANGOU (Mylaire Costère)
- MBOUBI NGAMI (Roch Avit)
- LEKON (Ernest)
- APOUSSA (Jean Roland)
- BIKANGA (Félicien Martial)
- IMBONDZO (Roger)
- KIBA (Michel)
- TCHIKAYA 
- NDOKEKIA (Gervais Marcelin)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur ne sont pas applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO
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DECORATION

Décret n° 2017-452 du 27 novembre 2017 
portant décoration à titre exceptionnel dans l’ordre de 
la croix de la valeur militaire

Le President de la Republique,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître 
des ordres nationaux et fi xant les modalités exception-
nelles d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-902 du 6 août 1986 modifi ant le 
décret n° 78-710 du 8 décembre 1978 portant créa-
tion de la croix de la valeur militaire ;
Vu le décret’ n° 86-896 du 6 août 1986 portant régle-
mentation de remise et du port des décorations des 
différents ordres nationaux ;
Vu le décret n°2001-179 du 10 avril 2001 portant créa-
tion et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n°2009-126 du 23 avril 2009 portant at-
tributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont décorés, à titre exceptionnel, 
dans l’ordre de la croix de la valeur militaire :

Au grade de la médaille d’or
 
Adjudants-chefs :

- ESSONGO (Firmin)
- MEDJO EKOKA (Willy Anité)
- NZALAMFOUMOU (Bertrand Jean Claude)

Adjudants de police :

- TSONO (Valentin)
- MENGA (Yvon Saturnin)

Adjudant OBI-MONKA-ETA (Eli Guia)

Maréchaux des logis chefs :

- NGASSAKI (Clarisse)
- MOSSEKONDO (Herman)

Maréchaux des logis :

- SUNDI (Jean Marie)
- NZIHOU IBOUNA (Sylvanie Jurelle)

Brigadiers-chefs :

- NGOUMA (Joseph Bruno)
- TATI (Serge)

Brigadiers :

- SERGE-OKOKO (Rolhy)
- NANITELAMIO (Nestor Ismaël)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur ne sont pas applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU N’GUESSO

Décret n° 2017-453 du 27 novembre 2017 
portant décoration à titre normal dans l’ordre de la 
médaille d’honneur

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître 
des ordres nationaux et fi xant les modalités exception-
nelles d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-905 du 6 août 1986 modifi ant le 
décret n° 60-205 du 28 juillet 1960 fi xant les modali-
tés d’attribution des décorations des ordres du mérite 
congolais, du dévouement congolais et de la médaille 
d’honneur ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant régle-
mentation de remise et du port des décorations des 
différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant cré-
ation et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont décorés, à titre normal, dans 
l’ordre de la médaille d’honneur :

Au grade de la médaille d’or

Mme LOLO née DICOCO NSIMBA (Marie Fanny)

M. MAPAKOU (Hyacinthe)
M. DIANSONSA DIATSONAMA (Médard)

Mme ELENGA (Sophie)

MM. :

- INOUA (Idrissa)
- NGOMA-BAKANA (Antoine Glenne)
- MAYANITH (Bienvenu)

Au grade de la médaille d’argent

MM. :

- ZIAVOULA (Lebon Chansard)
- KANGA (Lazare)
- NGOUERI BIKINDOU (Bertrand-Olive)
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- MPAN (Ilitch Vianney)

Mmes :

- BALLOU SONY (Annick Lydie Pulchérie)
- TSIBA (Berthe Nathalie)

MM. :

- NDINGA (Yves)
- BOYAHOU (Norbert)
- OBA ILLOYI (Emile Casimir Patrick)
- NZABA SEMBE (Barthel)
- BOUHELO (Apollinaire)

Mme NZEBELE LOUZOLO (Guillemette)

MM. :

- ELENGA (Pascal Gabriel)
- YOKA (Hugor Martial Décebal)
- KIKABOU (Antoine)

Au grade de la médaille de bronze

Mme IBOBI née INOUA (Olga)

MM. :

- EDAMI-NDONGO (Noll-Christel)
- LOUZOLO (Parfait Eloge)

Mme LIKASSI (Edine Marcia)

M. OKOMBI (Severin Priscano)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur sont applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO

Décret n° 2017-454 du 27 novembre 2017 
portant décoration à titre normal dans l’ordre du 
mérite universitaire

Le Président de la République.

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître 
des ordres nationaux et fi xant les modalités exception-
nelles d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant régle-
mentation de remise et du port des décorations des 
différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 64-150 du 5 mai 1964 relatif à l’ordre 
du mérite universitaire ;

Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant créa-
tion et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont décorés, à titre normal, dans 
l’ordre du mérite universitaire : 
  

Au grade de commandeur

MM. :

- MAKANY (Levy)
- TSOMAMBET (Anaclet)
- BOURAMOUE (Christophe)
- ABIBI (Daniel)
- MAKOSSO-MAKOSSO (Sylvain)
- BOUHOYI (Hilaire)
- LUMWAMU (François)
- BOURAMOUE (Christophe)
- MATONDO (Hubert)
- GOMBE MBALAWA 
- MOYEN (Georges)
- MOYIKOUA (Armand)
- ITOUA-NGAPORO ASSORI 
- OBENGA (Théophile)

Au grade d’offi cier

MM. :

- OKASSA (Eugène)
- BOKIBA (André Patient)
- MIALOUNDAMA (Fidèle)
- MBAN ETHAT (José Rigobert)
- MBERI NSANA (Michel)
- NZETE (Paul)
- EKOUYA (Alphonse)

Mme KAMA NIAMAYOUA (Rosalie)

MM. :

- NDINGA MBO (Abraham)
- KADIMA-NZUJI MUKALA 
- MIAYOUKOU (Jean François)

Au grade de chevalier

MM. :

- AHOMBO (Gabriel)
- NDINGA (Mathias Marie Adrien)
- YOKA (Joseph)
- MOTSARA (Jean jules)
- MASSENGO (Jean)
- ELENGA (Raymond Gentil)
- MOUANGA (Alain)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur sont applicables.
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Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO

Décret n° 2017-455 du 27 novembre 2017 
portant décoration à titre normal dans l’ordre du 
mérite agricole

Le Président de la République.

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître des 
ordres nationaux et fi xant les modalités exceptionnelles 
d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant 
réglementation de remise et du port des décorations 
des différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 88-173 du 29 février 1988 relatif à 
l’ordre du mérite agricole ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant création 
et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont décorés, à titre normal, dans 
l’ordre du mérite agricole :

Au grade de commandeur 
 
M. KIMBOUANI (Jean Didier)
Mme MOUDIHOU née ZOBIKILA (Claudine Noëlle)
M. BILEMBOLO (Marcel)
 

Au grade d’offi cier

MM. :

- GUEMBO (Joseph-Rusty)
- MILANDOU (Marcel)

Au grade de chevalier
 
MM. :

- BANIMBA (Guy Florent)
- NTADY (Séraphin Médard)

Mme PANDI (Thérèse)

MM. :

- MALANDA (Jean Boniface)
- NGABIO (Joëlle Martine)

Mme BALOKI (Pélagie)
M. NGANGA (Flavien)
Mme MOUNDELE (Joséphine)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur sont applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO

Décret n° 2017-456 du 27 novembre 2017 
portant décoration à titre exceptionnel dans l’ordre du 
mérite sportif

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître des 
ordres nationaux et fi xant les modalités exceptionnelles 
d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant 
réglementation de remise et du port des décorations 
des différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2002-270 du 9 août 2002 relatif à 
l’ordre du mérite sportif ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant 
création et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont décorés, à titre exceptionnel, 
dans l’ordre du mérite sportif :

Au grade de commandeur
 
M. OBOA (Serges)

Au grade d’offi cier
 
MM. :

- MBOSSA (François)
- ELION NDOUNIAMA (François)

Au grade de chevalier
 
Mme OLINGOU (Aude Carine)

MM. :

- VINGA (Charlemagne)
- NGOMA NGAPIKA (Ludovic)
- MALANDA (Gabin)
- BAZOLO KOMBO 
- MALENGUISSA (Lucien Nestor)

Mmes :

- IPANDI (Bienvenue)
- KIBA IKOBO 
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- BOKOKA (Petronie)
- MAFWANI (Claudine)
- BAINAMOTO (Aïssa)
- LIPOKO (Anifa)
- OKOUTONADJA (Yvie)
- BIYELA (Bénédicte)
- MABAN GANI (Niclette)
- BENGONE (Dorelle)
- NDOMBI (Horsy)
- OSOLO (Christiane)
- BIKINDOU PEMBE (Olive Dian)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les textes 
en vigueur ne sont pas applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO

Décret n° 2017-457 du 27 novembre 2017 
portant décoration à titre exceptionnel dans l’ordre de 
la médaille d’honneur de la santé publique

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 11 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître des 
ordres nationaux et fi xant les modalités exceptionnelles 
d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 64-204 du 16 Juin 1964 portant création 
de la médaille d’honneur de la santé publique ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant 
réglementation de remise et du port des décorations 
des différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant 
création et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont décorés, à titre exceptionnel, dans 
l’ordre de la médaille d’honneur de la santé publique :

Au grade de la médaille d’argent

Capitaine MONGO (Emmanuel Herbain)

Au grade de la médaille de bronze

Lieutenant de police SAH-MBOU (Roger Bertrand)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur ne sont pas applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO

Décret n° 2017-458 du 27 novembre 2017 
portant décoration à titre normal dans l’ordre de la 
médaille d’honneur des professions de justice

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître des 
ordres nationaux et fi xant les modalités exceptionnelles 
d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant 
réglementation de remise et du port des décorations 
des différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant 
création et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2002-273 du 9 août 2002 portant 
création de la médaille d’honneur des professions de 
justice ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont décorés, à titre normal, dans l’ordre 
de la médaille d’honneur des professions de justice :

Au grade de la médaille d’or

MM. :

- GAKALA OKO (André)
- BATCHY (Jean de Dieu)
- SOUAMOUNOU (Jean Félix)
- KOULANGOU (Ferdinand)
- OBA (Christian)

Mme MAYANDA née NTSIKA (Christine)

Au grade de la médaille d’argent

MM. :

- NSONDE (Léonard)
- NKOUNKOU (Romuald)
- BOUKAKA (Dominique)

Mme MOUSSAVOU IVIGHA (Angel Brigitte)

MM. :

- EMBENGA (Valerien)
- BOUKA (Rufi n)
- KOKOLO (Gabriel)

Mme GOMA MANIONGUI née BICKOUMA NIANGUI 
(Christine)
M. AKONDO-OSSENGUE

Au grade de la médaille de bronze

Mme MONGO (Yolande Jeanine)
M. NGOMBE (Armando Féliz)
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Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur sont applicables.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017 

Denis SASSOU-N’GUESSO

ELEVATION ET NOMINATION

Décret n° 2017-448 du 27 novembre 2017 
portant élévation à titre exceptionnel et nomination à 
titre normal dans l’ordre du mérite congolais

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 6 août 1986 tel que modifi é 
par le décret n° 2010-335 du 14 juin 2010 désignant le 
Président de la République en qualité de Grand Maître des 
ordres nationaux et fi xant les modalités exceptionnelles 
d’attribution de la dignité de grand-croix ;
Vu le décret n° 86-905 du 6 août 1986 modifi ant 
le décret n° 60-205 du 28 juillet 1960 fi xant les 
modalités d’attribution des décorations des ordres du 
mérite congolais, du dévouement congolais et de la 
médaille d’honneur ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant 
réglementation de remise et du port des décorations 
des différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant 
création et organisation du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant 
attributions et organisation de la grande chancellerie 
des ordres nationaux,

Décrète :

Article premier : Sont élevés, à titre exceptionnel, 
dans l’ordre du mérite congolais :

A la dignité de grand offi cier

M. OBAMI ITOU (André)
Mme RAOUL (Emilienne Geneviève)

MM. :

- MBAMA (Alphonse)
- ONGAGNA (André)
- AKOUALA GOELOT (Pascal)
- MALEKAT (Félix Blaise-Marie)
- MARINI (René Pierre)
- VILGRAIN (Jean-Louis)
- GALESSAMY-IBOMBOT (Jean)
- KAMBA (André)

Article 2 : Sont nommés, à titre normal, dans l’ordre 
du mérite congolais :

Au grade de commandeur

MM. :

- ZOBA (Casimir)
- NGAKA (Pierre)

Mmes :

- EMMANUEL née ADOUKI (Edith Delphine)
- MAGNOUNGOU née DHELLO (Gisèle Marie 

Parfaite)

MM. :

- NZIEFFE (Alphonse)
- OKEMBA (Christian Roger)
- GUIMBI (François)
- TCHIKAYA (Jean Christophe)
- M’VOUO (Philippe)
- APPESSE (Charles Emile)
- GAMBOU (Antoine)
- DIBOUILOU (Paul Adam)
- BIDOUNGA (Rufi n)
- NGOMBA LIBOLI
- POUABOUD (Jean Théodore)
- IBOKO ONANGA (Pierre Cebert)

Mmes :

- NGOMOT née NDOMBI (Agathe)
- PALEVOUSSA (Laurence Jeanine)

MM. :

- OBAMI-ITOU (André Fils)
- ONDZE (Dominique)
- TALAL (Rihan)
- GANDZION (Maxime Léopold)
- MILANDOU TSONGA (Médard)
- OLINGO (Bruno Ludovic)
- ONTSAKA (Albert)
- POATY (Sébastien Brice)
- MBANI (Marcel)
- BIDOUNGA (Anasthase)
- MAPAKOU (Cyr Ighal Ambroise)
- MAKOSSO (Mathos Marius)
- IKOUNGA (Eugène)
- BOUYA (Eugène Rufi n)
- IKENGA (Roger Julien)
- ZOULA (Daniel)
- MOLOMBO (Léopold)

Au grade d’offi cier

M. SITA (Arsène)

Mmes :

- NONAULT (Chantal)
- NDONGO (Peggy Francine)
- MBOUKOU KIMBANTSA née GOMA (Irène 

Marie-Cécile)
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- OKEMBA née MUBENGAÏ (Georgette Elisabeth)

M. ISSANGA (Bernard)

Mme MOUSSOUNDA (Marie)

MM. :

- BOUHOYI (Max Francis)
- NGOYA (Guy Noël)
- GAKALA OKO (André)
- KANDO (Jean-François)
- BATANTOU (Jean Bernard)
- TOTO (Jean Paul)

Mme PEREZ COSSIO (Anna)

MM. :

- ONGAGNA (Julien)
- OTOKA (Ludovic)

Mme MACOSSO (Nadia Josiane Laure)

MM. :

- MOUSSODIA (Jean Didace Médard)
- MPASSI (Pierre)
- DAMBA KOKOLO (Martin Blanchard)
- EBINA (José Cyr)

Mme OBONGO (Brigitte Irène)

MM. :

- BUGUET (Alain)
- AMEGBOH-KOUAWOU (Christian)
- KALA (Jean Claude)

Mme WOERTHER (Lucie)

MM. :

- SEPEYNITH (Thierry Pierre)
- ATIPO NGAPI (Emma Clesh)
- MANOUKOU KOUBA (Jean Pierre)

Mme MENSAH née SASSOU NGUESSO (Stella)

MM. :

- RIZET (Roland Roger Emile)
- VILAREM (Bernard)
- MOKOKO (Anicet Edouard)
- NGATSE NGOUEMBE (Gervais)
- YAMANDA (Joachim)

Mme ICKONGA SOMBOKO (Rachel Brigitte)

MM. :

- NKODIA KYND (Gaetan)
- IBOMBO OKOMBI (Rogatien)
- MOUBANGAT MOUKONZI (Alphonse Dinard)

Mme NIGOULE (Lisa)

MM. :

- TATI (Pascal)
- DAMBA KOKOLO (Martin Blanchard)
- ZOULA (Georges Emmanuel)
- EBIOU (Aymar Delmas)
- TATY COSTODES (Joachim)
- M’ VIBOUDOULOU (Simon William)
- DEMBA (Armand Claude)
- MBITSI (Théophile)
- BOUITY (Marcel Arsène)

Mme VOUMBO MATOUMONA née MAVOUNGOU 
(Yvonne Valérie Yolande)

MM. :

- BATANGA (Daniel Arsène)
- NKOUA (Albert)
- OVU (André)
- BOUDIMBOU (Bienvenu)
- LIKOUKA (Ferdinand Sosthène)
- LOEMBA (André Charles)
- AKOUALA
- MVOUO (Michel)
- FOLLO (Isaac)
- SAMBA (Sylvain)
- HOBIE (Thierry)
- FOURIKA (Franck)
- BATOTA KISSALA (Dominique)
- AKILABI (Appolinaire)
- OKIBA (Jean-Pierre)
- PALA BILENDO (François)
- NGANGOYE (Céléstin)
- EL HAGE (Jean)
- IBATA (Ghislain Eymard)
- NKODIA (Yannick Lionel)
- NGANGUIA (Guy)
- LOEMBA (Désiré)
- ZANGHIERI (Luc Emmanuel)
- YOULASSANI (Alphonse)
- MOMPELET (Roger)
- NGASSAKI (Alain Rufi n)
- KWAMA-MATITI (Roger)
- TCHIKAYA MAKOSSO (François Richard)
- LALISSINI (Justice Jerslin)
- TAN RONG-CHANG
- OWOURGA (Remy)
- KIMBALOULA (Léonard)
- GALOUO-SOU (Ted)
- MBOULOUKOUE (Armel Fridelin)
- KOUMOU NGOUABI (Jules)

Mme BOMANDOUKI-OLINGOU née POUROU (Joséphine)

MM. :

- RENARDET (Christian)
- MBON (Daniel)
- PEREIRA (Serge Roger)
- MOUSSOUNDA (Adolphe)
- TAHOLIEN (Guy Roland)
- YAMEOGO (Alfred)
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- VILGRAIN (Alexandre)
- KESSY (Guy Serge)
- SABOGA (Albert)
- KISSA MBANI (Arsène Berenget)
- KIONGA-DOUMA (Florent)
- NGAKOSSO DIT EKIA (Norbert)
- IBALA (Daniel)

Mmes :

- NDELENGO née NDINGA (Hélène)
- BOUELHAT-BOUANGA née KANDHOT 

(Virginie)

MM. :

- MOUTHOU (Jean Luc)
- POATY (Christophe)
- BOKAMBA (Christian Jacques)

Au grade de chevalier 

M. MONGO OKO (Emmard)

Mmes :

- KAYI (Fanie Davia)
- NGOUONIMBA (Esther Pélagie)

MM. :

- KOUMBA (Célestin)
- KESSY (Edgard Misère Placide)
- GANDO (Just Roger)
- MOBONDZO ENDZONG (Marien)
- GAGNON (Parfait)
- MAMBEKE-BOUCHER (Bernard Louis Noël)
- GOMBOUKA (Marcel)

Mme MONDZE

MM. :

- ITOUA (Priva Roméo Pathel)
- IBOMBO (Paul-Armand)

Mme DINGA née EBOUNDIT KOSSO (Béatrice 
Emilienne)

MM. :

- AKOUA (Dominique)
- MASSENGO MBEMBA (Georges Anicet)
- BASSOKA (Destin Wilfried)
- EL HUSSEIN PEA (Depehol)

Mmes :

- MAKANY (Joanna Julie Nkubukulu 
Singumunu)

- MOYO NZOLOLO

MM. :

- TSOLE (Joseph Sylvain)

- KOMO (Jean-Blaise)
- BAKALA (Vick Cheirick)
- OBA APOUNOU (Destin Mehdy)
- DJIMBI (Simouna)
- MANGOMOYI (Gilbert)

Mme GATERA FURAHA (Marie Solange)

MM. :

- MBOUALA (Roger Victor)
- HOSSIE (Adrien)
- BATCHY (Jean de Dieu)
- KOUKA (César)
- LOUYA (Cyrille)

Mme NGANASSOU née ALOTSA (Pauline)

MM. :

- MAVINGA (Germain)
- LOUKABOU (Jean Joseph)
- NDINGA (François)
- BAZEBI (Basile Jean Claude)
- OBOUNGA (Daniel)
- PEYA (Jean Marie)
- NDALA (Jacques)
- GOMA TCHIBINDA (Romuald)
- PAMBOU (Michaël César)
- OPO (Alain Michel)

Mmes :

- MIANGOUNINA (Diane Scholastique)
- ONDAYE OBILI née BIDANG BI-MVE (Claude 

Manuela)

MM. :

- DIABANGOUAYA (Louis Serge)
- ADJIBI (Akim)
- DIEUDONNE-BABY (Gaston)
- DIMI NIANGA (Nolag Innocent)
- AHOMBO (Gabriel)
- NDINGA (Mathias Marie Adrien)
- IPOSSI (Félix)
- YOKA (Joseph)
- ASSOUNGA (Théodore)
- BAMOUANGA (Dominique)
- SAMBA (Jean Baptiste)
- DERRO (Eric)
- MAKOSSO LASSY (Félix)
- ELENGA (Raymond Gentil)
- MASSENGO MBEMBA (Georges Annicet)
- BAKALA (Vick Cheirick)

Mme KOMBO TOKO (Thèrese)

M. TIBA (Cyr Maixent)

Mme NZOMOSSI (Berthe)

MM. :

- GATSE ONDONGO (Claver)
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- MABIALA LELO (Jean Baptiste Emmanuel)
- DIMI NIANGA (Nolag Innocent)
- TATY MAKOSSO (Landry Roger)

Mme DIBAS-FRANCK née NZOUMBA (Edith Vérone)

MM. :

- MAVIOGA BABICKA (Jean Rémy)
- THAMA (Arsène Freddy)
- KOUAME YAO (Eric)
- COQUELET (Benoit)
- LISCIO (Jean-Louis)
- APOKO (Jean François)
- OSSETE (Gabriel)
- TAN SHEN FU
- ZHANG ZONG DUN
- BOUITY LI-FOSCOU
- YU XIAOLING

Mmes :

- CAO HUI
- NTANDOU LY (Rama Marline Claudia)

M. ETOUMBAKOUNDOU (Jean Claude)

Article 2 : Les droits de chancellerie prévus par les 
textes en vigueur ne sont pas applicables pour les 
élévations à titre exceptionnel.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2017

Denis SASSOU-N’GUESSO

MINISTERE DES HYDROCARBURES

REATTRIBUTION DE PERMIS D’EXPLOITATION

Décret n° 2017-421 du 13 novembre 2017 
portant réattribution à la société nationale des pétroles 
du Congo d’un permis d’exploitation d’hydrocarbures 
liquides ou gazeux dit « Mengo-Kundji  Bindi II »

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 28-2016 du 12 octobre 2016 portant code 
des hydrocarbures ;
Vu la loi n° 1-98 du 23 avril 1998 portant création de 
la société nationale des pétroles du Congo ;
Vu le décret n° 62-247 du 17 août 1962 fi xant certaines 
conditions d’application de la loi n° 29-62 du 16 juin 
1962 portant code minier ;
Vu le décret n° 2008-15 du 11 février 2008 fi xant la 
procédure d’attribution des titres miniers d’hydrocarbures 
liquides ou gazeux ;
Vu le décret n° 2008-932 du 31 décembre 2008 fi xant la 
procédure de prorogation des permis d’hydrocarbures 
liquides et gazeux ; 

Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande de réattribution introduite par la 
société nationale des pétroles du Congo en date du 9 
septembre 2017 ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Il est réattribué à la société nationale 
des pétroles du Congo un permis d’exploitation 
dit « Mengo-Kundji-Bindi II », valable pour les 
hydrocarbures liquides ou gazeux, d’une durée de 
vingt (20) ans, à compter de la date d’effet du présent 
décret, renouvelable une seule fois pour une durée de 
cinq (5) ans.

Article 2 : La superfi cie du permis d’exploitation 
Mengo-Kundji-Bindi II est égale à 699,838 km2, 
comprise à l’intérieur du périmètre défi ni par la carte 
et les coordonnées géographiques contenues dans 
l’annexe 1 du présent décret.

Article 3 : A la date de signature du présent décret, 
l’associé de la société nationale des pétroles du Congo 
sur le permis d’exploitation Mengo-Kundji-Bindi II est 
la société Orion Oil Limited.

La société nationale des pétroles du Congo et la 
société Orion Oil Limited assureront le co-opérating 
sur le permis d’exploitation Mengo-Kundji-Bindi II.

Article 4 : Un bonus sera négocié selon les conditions 
qui seront défi nies dans un accord particulier. Ce 
bonus constitue un coût non récupérable.

Article 5 : Les dispositions du présent décret entreront 
en vigueur à sa date de signature.

Article 6 : Le ministre des hydrocarbures est chargé 
de l’exécution du présent décret, qui sera enregistré et 
publié au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 13 novembre 2017

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre des hydrocarbures,

Jean-Marc THYSTERE-TCHICAYA

Le ministre des fi nances
et du budget,

Calixte NGANONGO
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Annexe I

Carte et coordonnées

Figure 89 : Plan de position du permis d’exploitation 
“Mengo Kundji Bindi II”

Coordonnées (Datum: Congo C60, UTM32S)

Points  X(m)   Y(m)

1  822 000.00 9 483 100
2  850 900.00 9 483 100
3  850 900.00 9 472 000
4  855 335.88 9 472 000
5  851 300.00 9 459 150
6  842 750.00 9 459 150
7  842 750.00 9 462 500
8  822 000.00 9 462 500

Superfi cie: 699,838 km²

Figure 88 : Coordonnées des points limites du 
permis “Mengo Kundji Bindi II”

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS 
HUMAINS ET DE LA PROMOTION DES PEUPLES 

AUTOCHTONES

NOMINATION

Arrêté n° 6352 du 16 août 2017. M. AKOUALA 
(Armand), né le 26 octobre 1969 à Gamboma, de 
nationalité congolaise, titulaire d’une maîtrise en droit, 
option : droit public, obtenu à l’université Marien 
Ngouabi, est nommé notaire.

L’intéressé est autorisé à ouvrir un offi ce dans le 
ressort de la cour d’appel de Brazzaville.

La notifi cation du présent arrêté est soumise à la 
présentation de la déclaration de recette, délivrée 
par la direction générale du trésor, à la suite du 
versement par le récipiendaire de la caution des 
offi ciers ministériels.

MINISTERE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE
ET DE L’INNOVATION TECHNOLOGIQUE

NOMINATION

Arrêté n° 7353 du 30 novembre 2017. 
M. BOUKONO (Jean Claude) est nommé directeur de 
cabinet du ministre de la recherche scientifi que et de 
l’innovation technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7354 du 30 novembre 2017. 
M. OBEL-OKELI (Patrick) est nommé conseiller 
technique chargé de la recherche scientifi que du 
ministre de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7355 du 30 novembre 2017. 
M. MFOUKOU-NTSAKALA (André) est nommé conseiller 
technique chargé de l’innovation technologique du 
ministre de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7356 du 30 novembre 2017. 
M. COUSSOUD (Jean Pierre Aubin) est nommé 
conseiller technique chargé du suivi des projets, de 
la prospective et de la formation du ministre de la 
recherche scientifi que et de l’innovation technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7357 du 30 novembre 2017. Mme 
NGUENONI née BILOUATOU KONGO (Huguette) 
est nommée conseiller technique chargé de la coopé-
ration du ministre de la recherche scientifi que et de 
l’innovation technologique.

L’intéressée percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7358 du 30 novembre 2017. 
M. MAVOUNGOU-SOUAMI (Jean Baptiste) est nommé 
conseiller administratif et juridique du ministre de la 
recherche scientifi que et de l’innovation technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7359 du 30 novembre 2017. 
M. TSIBA (Jean Pierre) est nommé conseiller technique 
chargé des fi nances et du budget du ministre de la 
recherche scientifi que et de l’innovation technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.



Du jeudi 7 décembre 2017 Journal offi ciel de la République du Congo 1457

Arrêté n° 7360 du 30 novembre 2017. 
M. LOUYALA (Denis) est nommé chef de secrétariat du 
ministre de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7361 du 30 novembre 2017. 
Mme TCHIKAYA-MAKOSSO née OBOA (Marie Josée) 
est nommée secrétaire particulière du ministre de la 
recherche scientifi que et de l’innovation technologique.

L’intéressée percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7362 du 30 novembre 2017. 
Mme PASSI née KIMBANGOU (Cécile) est nommée 
assistante du directeur de cabinet du ministre de la 
recherche scientifi que et de l’innovation technologique.

L’intéressée percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7363 du 30 novembre 2017. 
M. BALOKI (Rock Saint Amour) est nommé attaché à 
l’innovation et aux nouvelles technologies du ministre 
de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7364 du 30 novembre 2017. 
M. ITOUA VOUWALATCHANI est nommé attaché à la 
coopération du ministre de la recherche scientifi que 
et de l’innovation technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7365 du 30 novembre 2017. M. 
MAKOUMBOU (Omer) est nommé attaché adminis-
tratif et à la formation du ministre de la recherche 
scientifi que et de l’innovation technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7366 du 30 novembre 2017. 
M. ANGO (Louis Marie) est nommé attaché juridique 
du ministre de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7367 du 30 novembre 2017. 
Mme MOUGNOBA-MAZANG (Auyot Larissa) est 
nommée attachée à la logistique et à l’intendance du 
ministre de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique.

L’intéressée percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7368 du 30 novembre 2017. 
M. IKOLI (Félicien Jules-Very) est nommé attaché 
aux fi nances du ministre de la recherche scientifi que 
et de l’innovation technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7369 du 30 novembre 2017. 
Mme ATSA INGOBA (Nathalie) est nommée attachée 
aux ressources documentaires du ministre de la 
recherche scientifi que et de l’innovation technologique.

L’intéressée percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7370 du 30 novembre 2017. 
M. MILANDOU (Sosthène Euphrasie) est nommé attaché 
de presse du ministre de la recherche scientifi que et de 
l’innovation technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7371 du 30 novembre 2017. 
M. NTSIBA (Constant Macaire) est nommé attaché 
aux relations publiques, chef du protocole du ministre 
de la recherche scientifi que et de l’innovation techno-
logique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7372 du 30 novembre 2017. 
M. DZOBEZA (Arnaud Starsky) est nommé assistant à 
l’attaché des relations publiques, chef du protocole du 
ministre de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Arrêté n° 7373 du 30 novembre 2017. 
M. BORE (Boubakar Sidick) est nommé assistant à 
l’attaché des relations publiques, chef du protocole du 
ministre de la recherche scientifi que et de l’innovation 
technologique.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES -

A- ANNONCES LEGALES

Chambre de commerce,
D’industrie, d’agriculture

Et des métiers de Pointe-Noire
B.P. : 665



1458 Journal offi ciel de la République du Congo N° 49-2017

Tél. : 05-584-82-31/06-458-85-76
Email: info@cciampnr.com 
Site : www.cciampnr.com

35, boulevard Général Charles de Gaulle
République du Congo

CONSTITUTION DE SOCIETE.

JIREH ENGINEERING & SERVICES
En sigle « J.E.S » Sarl

Société à responsabilité limitée pluripersonnelle
Au capital de 1 000 000 de F CFA

Siège social : zone industrielle de la foire
B.P. : 4199

Pointe-Noire, République du Congo

II a été constitué une société à responsabilité limitée 
pluripersonnelle de droit congolais, après dépôt des 
statuts pour enregistrement, en date du 28 février 2013, 
ladite société présente les caractéristiques suivantes :

- forme juridique : société à responsabilité limitée 
pluripersonnelle ;

- dénomination : Jireh Engineering & Services ;

- siège social : le siège social est établi à Pointe-
Noire, zone industrielle de la foire, B.P. : 4199.

- capital social : le capital social est fi xé à la somme 
de un million (1 000 000) de francs CFA.

- objet social : la société a pour objet tant en 
République du Congo qu’à l’étranger :

 * mise à disposition du personnel administratif ;
 * fourniture de matériel pétrolier ;
 * prestations informatiques (télécommunication, 

maintenance et installation de logiciel et matériel, 
gestion des réseaux hauts débits, fi bre optique) ;

 * gestion des stations-services ;
 * prestations de services on/offshore ;
 * transit ;
 * bâtiment et travaux publics ; 

- durée : la durée de la société est de quatre-
vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 
immatriculation au registre de commerce et du 
crédit mobilier ;

- administration : monsieur KAZI BOUKAKA 
Alexis Donatien, né le 3 septembre 1961 à 
Brazzaville de nationalité congolaise ;

- immatriculation : la société a été immatriculée 
au registre de commerce et du crédit mobilier 
de la ville de Pointe-Noire, le 28 février 2013 
sous le numéro CG/PNR/12B694.

LA FINANCIERE
Société anonyme avec

Conseil d’administration
Capital : 1 000 000 000 de francs CFA
Siège social : avenue Amilcar Cabral

Brazzaville, République du Congo
RCCM : CG BZV/12 B 3896

RENOUVELLEMENT DE MANDATS 
NOMINATION 

CHANGEMENT DE SIÈGE SOCIAL 

Suivant procès-verbal d’assemblée générale ordinaire 
des actionnaires de la société La Financiere S.A, tenue 
en date à Brazzaville du 6 janvier 2016, enregistré 
à la recette des impôts de Bacongo, le 16 novembre 
2017, sous folio 202/3 n° 2202, il a été décidé du 
renouvellement, pour une durée de six années, des 
mandats des administrateurs ci-après désignés : 
messieurs Jean Jacques IKAMA, Innocent DIMI, 
Honoré YANDOUMA, Samuel MARECHAL, Jewed 
KABA, Raymond IBATA, Bernard NGAZO.

L’assemblée a également procédé à la nomination, 
pour la même durée, d’un nouvel administrateur, 
monsieur Yacinte INGANI.

En outre, le cabinet KPMG a été nommé en qualité 
de commissaire aux comptes titulaire ayant pour 
suppléant, monsieur Robert NKEN.

Aussi, l’assemblée a décidé du changement du siège 
social précédemment établi au n° 210, avenue Charles 
Foucault, centre-ville, Brazzaville (République du 
Congo) lequel a été transféré dans l’avenue Amilcar 
Cabral, centre-ville de la même ville.

Par ailleurs, aux termes du procès-verbal des 
délibérations du conseil d’administration, en date à 
Brazzaville du 7 octobre 2017, enregistré à la recette 
des impôts de Bacongo, le 16 novembre 2017 sous folio 
202/2 n° 2201, le conseil d’administration a procédé 
à la nomination de monsieur Claude Wilfrid ETOKA 
en qualité de président du conseil d’administration 
en remplacement de monsieur Jean Jacques IKAMA, 
démissionnaire.

Dépôt des actes a été fait et enregistré au greffe du 
tribunal de commerce de Brazzaville, le 17 novembre 
2017, sous le numéro 17 DA 885, et mention 
modifi cative a été portée au registre du commerce et 
du crédit mobilier (RCCM) sous le n° M2/17-2050.

Pour avis

La direction générale

OFFICE NOTARIAL DE MAITRE DESIRE 
BAKADILA MONA

Sis 54, avenue de l’Indépendance, centre-ville 
Brazzaville, République du Congo

Tél. : (+242) 06 661 41 45/01 661 41 45
Email : desiremonab@yahoo.fr

CONSTITUTION DE SOCIETE

« SG CONSULTING »
Société à responsabilité limitée

Capital social : 1 000 000 de francs CFA
Siège social : Brazzaville (Congo)
1, avenue Ngô, quartier Nkombo, 

Arrondissement 9 Djiri
RCCM : CG/BZV/26 B6345
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Il a été constitué, le vingt-quatre février deux mil seize, 
par devant Maître Désiré BAKADILA MONA, notaire 
à la résidence de Brazzaville, soussigné, la société 
commerciale ci-après identifi ée :

- forme : société à responsabilité limitée ;

- dénomination sociale : « SG CONSULTING » ;

- capital social : 1 000 000 de F CFA ;

- objet social : conseil et assistance : juridique, 
fi scal, comptable et en gestion ; formation, 
orientation d’emploi et mise à disposition du 
personnel ; technologie de l’information et 
de la communication ; gestion et promotion 
immobilière ; agence de voyage, tourisme et 
hôtellerie ; bâtiment et travaux publics et 
construction métallique ; vente des matériaux 
de construction ; fourniture et location de 
matériels industriels ; logistique ;

et généralement, toutes opérations fi nancières, 
commer-ciales, industrielles, mobilières et im-
mobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tout 
objet similaire ou connexe ;

- siège social : Brazzaville (Congo), 01, avenue 
Ngô, quartier Nkombo, arrondissement IX Djiri.

- gérant : monsieur MAMPOUYA Gilles Carmel, 
associé, demeurant à Brazzaville, 991, rue 
Biza, arrondissement I Makélékélé

- cogérant : monsieur GUEBO Ulrich Salem, 
associé, demeurant à Brazzaville, 109, rue 
Mokana, Nkombo, arrondissement IX Djiri

- durée : 99 ans

- n° RCCM : CG/BZV/16 B 6345

Pour avis,

Le notaire

SUBSEA 7 LIMITED
Siège social: 40 Brighton Road, SM2 5BN,

Sutton, Royaume Uni

FERMETURE DE SUCCURSALE

SUBSEA 7 LIMITED
Adresse : Port autonome de Pointe-Noire

B.P. : 808, Pointe-Noire, Congo
RCCM : CG/PNR/14 B 267

Aux termes de la décision du conseil d’administration 
de la société Subsea 7 Limited, en date du 16 
décembre 2016, reçue au rang des minutes de Maître 
Salomon LOUBOULA, notaire à Brazzaville, en date 
du 24 novembre 2016 sous le répertoire n°209/2016, 
enregistrée le 6 octobre 2017, à Pointe-Noire (Recette de 
Pointe-Noire centre), sous le numéro 7015, folio 181/15, 
il a été décidé la fermeture de la succursale Subsea 

7 Limited, immatriculée au registre du commerce et 
du crédit mobilier (RCCM) de Pointe-Noire, sous le 
numéro CG/PNR/14 B 267.

Dépôt dudit acte a été effectué au greffe du tribunal de 
commerce de Pointe-Noire en date du 13 octobre 2017, 
sous le numéro 17 DA 1256. La décision de fermeture 
de la succursale a été inscrite au registre du commerce 
et du crédit mobilier (RCCM) de Pointe-Noire, en date 
du 13 octobre 2017, sous le numéro 2144.

Pour avis,

Le conseil d’administration

B - DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Pointe-Noire

Année 2017

Récipissé n° 0054 du 18 septembre 2017. 
Déclaration à la préfecture du département de Pointe-
noire de l’association dénommée “FONDATION 
DE FRANCE”. Objet : promouvoir la lutte contre la 
pauvreté et l’oisiveté ; apporter une aide substantielle, 
multiforme dans l’éducation et le social ; contribuer à 
la promotion culturelle et à la recherche scientifi que. 
Siège social : n° 139, avenue Charles de Gaulle, 
centre-ville. Date de la déclaration : 15 mai 2017.

Récipissé n° 0051 du 5 septembre 2017. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Pointe-Noire de l’association dénommée “COMITE 
DE FACILITATION SUR LA RESPONSABILITE 
SOCIETALE DES ENTREPRISES EVOLUANT 
DANS LE DISTRICT DE BOKO-SONGO”, en sigle 
‘’COFARSEDIBO’’. Objet : promouvoir la bonne 
collaboration entre les entreprises évoluant dans le 
district de Boko-Songo, les pouvoirs publics et les 
populations ; favoriser l’application de cahier de charge 
signé par toutes les parties intéressées ou concernées 
par la mise en œuvre des politiques entrepreneuriales ; 
promouvoir le développement durable dans le district 
de Boko-Songo. Siège social : au quartier Tchimbamba, 
Pointe-Noire. Date de la déclaration : 22 août 2016.

Année 2013

Récipissé n° 0018 du 5 juin 2013. Déclaration 
à la préfecture du département de Pointe-noire de 
l’association dénommée “FONDATION MAKOSSO 
MOUNTOU MICHEL”, en sigle ‘’FON.MA.MO.MI’’. 
Objet : subvenir aux besoins des personnes vulnérables 
(enfants, femmes, handicapés, 3e âge, veufs, veuves 
et orphelins) ; promouvoir la création des centres de 
santé communautaire ; promouvoir la production 
agro-pastorale (agriculture, élevage, pisciculture) et le 
développement durable ; encourager les groupements 
ou coopératives à se considérer comme moteur du 
développement. Siège social : quartier Siafoumou, 
Pointe-Noire. Date de la déclaration : 19 avril 2013.
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